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Avertissement
Ce  document  est  extrait  de  la  documentation  en  ligne,  disponible  sur  le  site  https://doc-
datafoncier.cerema.fr/, qui est mise à jour en continu. Ce document n’est donc valable qu’à un ins-
tant t, et le lecteur est invité à aller consulter la documentation en ligne pour bénéficier des der-
nières nouveautés.

Ce guide est un guide technique renseignant sur le contenu, les limites et la manière d’utiliser la
base de données « Fichiers fonciers ». Pour d’autres questions (modalités d’accès, études réali-
sées…), le lecteur est invité à consulter le site https://datafoncier.cerema.fr

Cette documentation, évolutive, peut cependant encore contenir des erreurs ou coquilles. Si vous
relevez  une  erreur  dans  celle-ci,  n’hésitez  pas  à  nous  en  faire  part  par  mail  via  la  boite
datafoncier@cerema.fr

Le Cerema est un établissement public sous la tutelle du ministère de la Transition écologique, présent
partout  en  métropole  et  dans  les  Outre-mer  grâce  à  ses  26  implantations  et  ses  2 400  agents.
Détenteur  d’une  expertise  nationale  mutualisée,  le  Cerema  accompagne  l’État  et  les  collectivités
territoriales pour la transition écologique, l’adaptation au changement climatique et  la cohésion des
territoires  par  l’élaboration  coopérative,  le  déploiement  et  l’évaluation  de  politiques  publiques
d’aménagement  et  de  transport.  Doté  d’un  fort  potentiel  d’innovation  et  de  recherche  incarné
notamment par son institut Carnot Clim'adapt, le Cerema agit dans 6 domaines d’activités : Expertise &
ingénierie territoriale, Bâtiment, Mobilités, Infrastructures de transport, Environnement & Risques, Mer &
Littoral.

Site web : www.cerema.fr
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1  Principales limites des fichiers fonciers

Les données fiscales servent directement ou indirectement au calcul d’impôts, ce qui
entraîne plusieurs limites dans la fiabilité des données.

1.1  Préambule : les champs sont d'autant plus fiables et mis à
jour que leur impact fiscal est important.

Les Fichiers fonciers ont été créé pour répondre à un besoin de l'administration fiscale,
c'est-à-dire identifier les éléments permettant de payer l'impot foncier. Dans ce cadre, les
définitions classiques liées à l'urbanisme (batiment, propriétaire, logement...) peuvent ne
pas correspondre parfaitement avec les définitions fiscales.

En cas de doute, il est conseillé au lecteur de consulter le BOFIP (bulletin officiel des
finances publiques), disponible en ligne (https://bofip.impots.gouv.fr ), qui recense toute
la documentation liée aux impots.

En premier lieu, tout ce qui n’est pas imposable, ou déclaré par le contribuable n’existe
pas dans les Fichiers fonciers. C’est le cas, en particulier de certains hôpitaux, écoles,
bâtiments agricoles, etc 1. De manière générale, une partie des propriétés publiques est
absente des Fichiers fonciers (voir ci-dessous).

De plus, la fiscalité évolue selon les années : une donnée peut être collectée puis ne plus
l’être, et inversement. C’est pourquoi, par exemple, la variable sur les matériaux de
construction des toitures est très bien renseignée jusqu’en 1990, puis a cessé de l’être.
Autre exemple, avant 1970, l’année de construction n’était pas demandée pour les
habitations.

Les données sont déclaratives et engendrent des coûts pour les déclarants. Il est donc
probable que certains déclarants modifient leurs données personnelles. Par exemple, ils
peuvent omettre (de bonne ou mauvaise foi) l’utilisation du grenier en pièce habitable ou
bien modifier l’occupation du bien (vacant ou non) selon les taxes applicables.

Enfin, il peut exister des pratiques locales sur certaines données. Par exemple, certaines
DRFiP indiquent l’étage -1 comme étant égal à « 81 ». Il s’agit cependant d’une habitude,
qui n’est pas homogène sur le territoire.

1.2  Les données manquantes

1.2.1  Le non-cadastré
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Les Fichiers fonciers ne prennent pas en compte que le domaine cadastré. En particulier,
ne sont pas cadastrés 2 :

[les] « voies publiques : rues, places publiques, routes nationales et départementales,
voies communales et chemins ruraux ;

[les] eaux : cours d'eaux qu'ils soient domaniaux, non domaniaux ou mixtes ;

[les] rivages de la mer ;

[les] lacs s'ils appartiennent au domaine public ;

[les] canaux de navigation de l’État non concédés ;

certains immeubles particuliers comme les aérodromes et dépendances qui
remplissent simultanément les conditions suivantes : appartiennent à l’État, au
département ou à la commune, ne sont pas ouverts à la circulation aérienne publique,
sont affectés à un service d’utilité générale et improductifs de revenus ».

Essentiellement, ce sont les routes et les cours d'eau qui ne sont pas représentés.
Visuellement, cela demande parfois de compléter les fonds de cartes avec d’autres
sources de données.

ℹ️  Les surfaces non cadastrées représentent environ 4% du territoire de France
métropolitaine.

Cependant, en pratique, certains espaces théoriquement dans le domaine public, y
compris de grande ampleur (périphériques, routes nationales, certaines autoroutes, etc.)
sont encore cadastrés. Il est donc conseillé de faire attention, au cours des traitements, à
ne pas inclure de tels espaces.

Les surfaces non-cadastrées augmentent chaque année. Ainsi, certaines parcelles de
routes, cadastrées l'année N, peuvent passer dans le domaine public non cadastré l'année
N+1.
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Le foncier non cadastré sur la ville de Besançon

1.2.2  Les locaux industriels

Les locaux industriels disposent d’un mode spécifique d’évaluation pour calculer la taxe
foncière. Dans ce cadre, les données liées à ces locaux (notamment leur surface et leurs
caractéristiques) sont souvent peu fiables. Les travaux sur de tels locaux doivent donc
faire l’objet de précautions particulières.

Il est possible de repérer ce types de locaux en utilisant la variable ccoeva

1.2.3  Les bâtiments publics

Le rapport Certu-Iéti apporte quelques précisions sur les bâtiments publics 3 : « Les
bâtiments publics comme les écoles, les hôpitaux… ne sont en général pas recensés dans
l’application MAJIC puisqu’ils sont exonérés de taxe (il n’existe pas de tarif de 1970 pour
ce type de locaux). Ils ne sont donc pas toujours présents dans le fichier des propriétés
bâties. Le recensement de bâtiments publics (mairies, églises, salle des fêtes, écoles, etc.)
peuvent ainsi ne pas être exhaustifs.

Il existe deux exceptions cependant :

Les parties de ces bâtiments utilisées comme logements de fonction, qui sont évalués
car taxés.

Le patrimoine de La Poste, qui a été évalué en 1994 à l’occasion de son passage en
Société anonyme.»

1.3  Des variables qui peuvent souffrir d'une mise à jour inégale

1.3.1  Un millésime annuel extrait d'une base qui évolue en continu

Les Fichiers fonciers sont livrés en tant que millésimes, et donc comme la donnée arrêtée
au 1er janvier de l'année. Cependant, il s'agit d'une extraction d'un fichier de mise à jour
en continu de l'information fiscale. Au sein de ce fichier, certains locaux sont mis à jour,
mais certains sont reconduits sans modification depuis leur création. Ainsi, les Fichiers
fonciers font cohabiter des logements créés en 1975 et non mis à jour depuis, avec les
locaux d'activités créés en 2018 et des logements rénovés et agrandis (donc mis à jour) en
2005. Certains locaux très anciens peuvent donc bénéficier d'une fiabilité moindre.

Il est toutefois à noter que la création de l'outil GMBI, qui met à jour en continu les
éléments liés à la taxe foncière sur le bâti, pourrait améliorer les choses dans les prochains
millésimes. En effet, le mode de mise à jour, actuellement ponctuel (la déclaration se fait
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uniquement lors d'un changement) deviendra systématique chaque année via une mise à
jour active (chaque propriétaire doit déclarer chaque année si le local a évolué ou non).

1.3.2  Modalités de mise à jour

La mise à jour peut se faire via plusieurs canaux :

une déclaration de la part du propriétaire

la demande de mise à jour prevenant des services fiscaux, notamment suite au dépôt
d'une autorisation d'urbanisme

une mise à jour suite à un contrôle

la mise à jour issue de la commission communale des impôts. Cette instance locale,
présidée par un élu, regroupe élus et représentants de l'administration fiscale et a
pour objectif de proposer ou d'arbitrer les changements d'imposition ayant lieu sur la
commune.

Les services fiscaux contrôlent régulièrement les données les plus importantes mais
peuvent ne pas couvrir les fraudes (volontaires ou non). Par exemple, un garage
transformé en chambre sera difficilement relevé si le propriétaire ne l’a pas déclaré.

De plus, les données qui n’ont pas un impact important sur le montant de l’impôt ne sont
pas forcément remises à jour. La surface des industries n’est par exemple pas nécessaire
pour l’imposition de l’activité et n’est donc pas forcément bien renseignée (voir ci-
dessous). De même, le passage de la SUF d'une parcelle d'un type "bois" vers une type
"terres" n'a que peu d'impact fiscal et ne sera pas forcément mis à jour. A l'inverse, un
passage d'un type "terres" à un type "sol" aura un impact plus important, et sera donc mis
à jour.

1.3.2.11.3.2.1  Temps de latence et livraison des données Temps de latence et livraison des données

Lors de l’achèvement d’un local, les propriétaires ont 90 jours pour déclarer leur
construction aux impôts. Les logements achevés en novembre peuvent ainsi être déclarés
en janvier de l’année d’après. De plus, les logements neufs sont souvent exonérés
d’impôts fonciers pendant 2 ans. Comme l’enjeu fiscal est moindre durant ces deux
premières années, il est possible qu’un nombre minime de logements ne soit pas déclaré
au cours de la première année.

Ces locaux sont toutefois rectifiés dans les millésimes suivants. On peut évaluer cette
latence en observant, l’année de construction des locaux apparus entre deux millésimes.
Cependant, dans cette analyse, on observe aussi des nouveaux locaux, mais avec une
date de construction ancienne, notamment issus de la reconfiguration de locaux existants
(ex : séparation en deux d’un local, réhabilitation lourde) et concernent environ 1 % du
parc. Pour les activités, les taux de latence restent très importants. En particulier, l’année
précédant le millésime, le taux de non remplissage est très important.
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⚠️ Il faut donc rester très prudent sur les décomptes de locaux d’activités,
en particulier lorsque l'on fait des statistiques sur la création des locaux.

Le taux de sous-estimation lié aux temps de latence est en moyenne de 22 % pour l’année
précédant le millésime, et varie selon les régions de France, allant de 13 % à 34 % de sous-
estimation des locaux. La Corse et les DOM ont cependant des taux bien supérieurs (45 %,
voire même 87 % dans les DOM). Ces chiffres sont cependant majorants, tous les locaux
avec une date de construction égale à 2012 n’étant pas nécessairement construits en
2012 (cf ci-dessus). Pour l’année suivante, le taux est de moins de 5 % au niveau national.

ℹ️ Pour plus d’informations, vous pouvez vous référer à la partie date de construction.

1.4  Une année de décalage pour la variable ccthp

À l’inverse de la majorité des données des Fichiers fonciers, la variable ccthp  est issue des
données liées à la taxe d’habitation. On observe donc environ un an de décalage entre
cette variable et son inscription dans les Fichiers fonciers.

1. Pour plus de précisions ↩︎

2. Attention, il s’agit bien de théorie. En pratique, ces espaces sont parfois cadastrés.
Pour plus de précisions : http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/8344-PGP ↩︎

3. DGUHC, Certu, IETI Consultants, Les fichiers fonciers standards délivrés par la DGI,
appelés communément fichiers MAJIC II, Volume 2 : Annexe du guide méthodologique
pour leur utilisation, avril 2008, 60 p. ↩︎
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